
 
 

  

14, rue Mercier-Laham, Delmas 60, Port-au-Prince, Haïti ISTEAH 

 

17 janvier 2021 
 
Objet : Directives de continuité des services à l’ISTEAH 
 
Chers membres de la communauté de l'ISTEAH, 

Dans le contexte socio-politique actuel, la direction de l'ISTEAH a pris un certain nombre de 
dispositions pour assurer la continuité des services, advenant l'incapacité de nos étudiant.e.s 
et de nos personnels de se rendre dans nos différents sites. En voici les grandes lignes: 

1. Dès le mardi 19 janvier 2021, à chaque cours de l'ISTEAH sera assignée une salle de 
classe virtuelle qui n'est autre qu'un lien ZOOM FIXE, valable pour toute la durée du 
cours; 

 
2. Les étudiant.e.s, les professeur.e.s et nos personnels qui désirent connaître ce lien 

ZOOM d’un cours doivent se connecter au site Moodle du cours pour trouver le lien 
permettant de suivre ou de dispenser ce cours à partir de l'endroit choisi (à la maison, 
au bureau, sur un site de l'ISTEAH, etc.); 

 
3. Toutes les fois que cela est possible, nous encourageons les étudiant.e.s, les 

professeur.e.s et nos personnels à être dans nos locaux pour suivre ou dispenser un 
cours; les points 1 et 2 constituent l'exception et non la règle, ils s'appliquent 
seulement en cas de force majeure;  

 
4. Toutes les fois que c'est possible, les liens ZOOM des cours seront acheminés comme 

d'habitude à nos sites, aux professeur.e.s et aux étudiants ayant obtenu ce privilège; 
mais le lien ZOOM de chaque cours restera toujours accessible à partir du site 
Moodle du cours; 

 
5. Toutes les séances de cours seront enregistrées et rendues disponibles aux 

étudiant.e.s dans les jours qui suivent; 
 

6. Lorsque nos sites ne sont pas accessibles, les examens qui doivent y avoir lieu seront 
reportés à une date ultérieure qui sera mentionnée dans le calendrier du cycle 
d'études 

Merci de suivre à la lettre ces directives afin d'assurer la continuité de nos services en cas de 
troubles socio-politiques. 

Merci à Myrtha et à Luce-Lord d'acheminer ces directives aux nouveaux étudiant.e.s. 

Merci aux étudiant.e.s qui reçoivent ces directives de les partager avec leurs camarades de 
l'ISTEAH. 
 

La direction de l'ISTEAH 

http://www.isteah.edu.ht/?view=featured

